
20 mai 2022







CONFERENCE DES 
MAIRES
26 AVRIL 2022



Qu’est-ce que cette nouvelle instance?

Elle est issue de la loi ENGAGEMENT ET PROXIMITE promulguée le 27/12/2019 
afiŶ de ƌevaloƌiseƌ les ĐoŵŵuŶes et les ƌeŵettƌe au Đœuƌ de la dĠŵoĐƌatie.
La création d'une conférence des maires est obligatoire dans les EPCI à fiscalité 
pƌopƌe, sauf loƌsƋue le ďuƌeau de l’EPCI ĐoŵpƌeŶd dĠjà l'eŶseŵďle des ŵaiƌes des 
communes membres.

Elle se ƌĠuŶit, suƌ uŶ oƌdƌe du jouƌ dĠteƌŵiŶĠ, à l'iŶitiative du pƌĠsideŶt de l’EPCI 
ou, dans la limite de quatre réunions par an, à la demande d'un tiers des maires.

Les conférences territoriales des maires peuvent être consultées lors de 
l'ĠlaďoƌatioŶ et de la ŵise eŶ œuvƌe des politiƋues de l’EPCI. Les ŵodalitĠs de 
fonctionnement des conférences territoriales des maires sont déterminées par le 
règlement intérieur de l'organe délibérant.

La conférence des maires peut donner son avis sur des sujets d'intérêt 
communautaire.

UŶ PACTE DE GOUVERNANCE peut ġtƌe dĠfiŶi eŶtƌe les ŵaiƌes et l’EPCI apƌğs 
chaque élection municipale afin de définir les relations entre les communes et 
l’EPCI. Il Ŷ’est pas oďligatoiƌe.

Sur la CCPTM

50 communes

46 maires présents 

au conseil 

communautaire



Qu’est-ce que cette nouvelle instance?

La Région met en place une nouvelle période de 
contractualisation sur la période 2022-2028 sur laquelle elle 
souhaite se rapprocher des EPCI et des communes. Ainsi 2 
nouveautés:

- Les EPCI seront signataires aux côtés des PETR

- Une conférence des maires sera organisée pour 
peƌŵettƌe aux ŵaiƌes d’ĠĐhaŶgeƌ eŶ diƌeĐt aveĐ la RĠgioŶ

Le calendrier

▪ DĠfiŶiƌ le ĐoŶtƌat d’iĐi fiŶ ϮϬϮϮ
▪ DĠteƌŵiŶeƌ uŶe pƌogƌaŵŵatioŶ pluƌiaŶŶuel d’iŶvestisseŵeŶt 

sur 6 ans -> faire remonter vos projets avec les grandes masses

▪ A partir de 2023, 1 comité de programmation annuel en début 

d’aŶŶĠe

La nouvelle politique 

contractuelle régionale

Dossiers déposés en 2021

Bonnefont: Création d'un cheminement doux de l'église jusqu'au 

pont de la Baïse, tranche 2

Castelnau-Magnoac: Aménagement du lac de Castelnau-Magnoac 

(équipement nautique), Mise en sauvegarde de l'ancien hôtel-

restaurant Dupont

Réhabilitation d'un bâti en vue de la création d'une MAM

CCPTM: Rénovation énergétique de la Maison du Temps Libre, 

Construction d'un atelier relais-couvoir poule noire d'Astarac Bigorre

Hachan: Rénovation énergétique de la salle polyvalente

Monléon-Magnoac: Rénovation du bar restaurant en bâtiment multi-

seƌviĐes + gite , AŵĠŶageŵeŶt du Đœuƌ de village

Sariac-Magnoac: Rénovation énergétique et mise en accessibilité de 

la mairie, Maison Cartier (multiservices : épicerie, tiers-lieu, 

résidence intergénérationnelle)

Sère-Rustaing: Rénovation énergétique de la mairie

Trie-sur-Baïse: Rénovation énergétique de la mairie

Ϯ,ϴM€ de tƌavauǆ – ϭ,ϳM€ de suďveŶtioŶs solliĐitĠes ;ϲϬ%Ϳ



Commission n°2: Ecole-Transport-Périscolaire
Vice-Président: Alain MAJOURAU, Castelnau-Magnoac
Suppléant: Stéphanie MARIE-ERNESTINE, Estampures

Bilan Ecoles

Rappel : 7 écoles dont 3 en RPI ,1 en RPI avec cantons voisins. Toutes 
Ŷos Đlasses oŶt des effeĐtifs ĐoŶveŶaďles ŵais daŶs d’autƌes, ils soŶt  
faibles. Pas de fermeture à la rentrée 2022. Pour 2022/2023 on 
constate une baisse des effectifs un peu partout. 

L’eŶseŵďle des ĠĐoles a votĠ  le ŵaiŶtieŶ des ϰ jouƌs. Des hoƌaiƌes 
ont été harmonisés.

Matériel informatique et détecteurs : état des lieux et financement. 

TAD – Transport A la Demande

Sur la ligne Castelnau-Magnoac – Tarbes (gares) les 

jeudis et samedis de 8h15 à 17h12 avec 10 points 

d’aƌƌġt suƌ le teƌƌitoiƌe de la CCPTM, ϴ poiŶts d’aƌƌġt suƌ 
la CC des Côteaux du Val d’Aƌƌos – 3CVA, 1 point au 

Đollğge de SĠŵĠaĐ et Ϯ poiŶts d’aƌƌġt suƌ les Ϯ gaƌes 
tarbaises (voir annexe 1). 

Nouveauté: participation de la 3CVA

La Région finance 70% du déficit, la 3CVA 9% et la 

CCPTM 21%

 Dotation Pédagogique 
Nombre d'élèves 

2021-22

Trie ϴϬ€-ϭϯϬ€/Ġlğve = ϭϳ ϵϳϬ 166

Castelnau-Magnoac ϴϬ€-ϭϯϬ€/Ġlğve = ϭϭ ϰϬϬ 102

Monléon-Magnoac ϭϰϬ€-ϭϴϱ€/Ġlğve = ϲ ϯϮϬ 43

Tournous Darré ϭϴϱ€/Ġlğve = ϯ ϯϯϬ 18

Serre-Rustaing ϭϴϱ€/Ġlğve = ϯ ϭϰϱ 17

Villembits ϭϰϬ€/Ġlğve = ϭ ϴϮϬ 13

Bonnefont ϭϰϬ€/Ġlğve = ϭϲϴϬ 12

Bilan Périscolaire



Commission n°3: Finances et Budgets
Vice-Président: Jean-Louis SORBET, Maire de Puydarrieux
Suppléant: Guy FONTAN, Maire de Campuzan

Fonctionnement

DĠpeŶses: ϰ ϭϲϬ ϯϮϯ€ / ReĐettes: ϰ ϰϴϴ ϭϭϴ€
Le CA 2021 a une croissance de 7% en dépense comme en recette mais reste 

positif avec un ƌĠsultat Ŷet de l’aŶŶĠe de +ϯϮϳ ϳϵϱ€

Les points à retenir: 
EN DEPENSES
- Une croissance de 19% sur le chapitre 11, des charges générales due à la 

paŶdĠŵie Ƌui a fait ďaisseƌ les dĠpeŶses eŶ ϮϬϮϬ ;tĠlĠtƌavail, ĠĐoles feƌŵĠes…Ϳ
- Les charges de personnel sont relativement stable (+5%) et représentent près de 

ϰϬ% des dĠpeŶses ;ϭ,ϲM€Ϳ
- Les dotatioŶs aux aŵoƌtisseŵeŶts oŶt augŵeŶtĠ de ϲϴ% ;ϮϰϬ ϰϴϲ€Ϳ dû au 

renouvellements du matériel technique
- Les charges courantes restent relativement stables également (+6%). A noter que 

65% concernent les autres contributions (SMECTOM – SIVOM DU MAGNOAC -
PETR) qui ont une croissance de 10%.

EN RECETTES
- Les remboursements sur le personnel ont augmenté de 68% (Absence COVID, 

Longue maladie et durée due aux vieillissements des agents)
- Les produits sur le périscolaire a également augmenté de 67% du fait de la 

fermeture des services en 2020 due au COVID, donc moins de recette en 2020.
- Malgré une baisse importante de la plupart des recettes fiscales (-33% sur la TF et 

THͿ, le Đoŵpte ϳϯ a uŶe ĐƌoissaŶĐe de ϴ%, soit ϭϵϬ Ϯϲϯ€. 
Les 3 principales taxes restent la TF+TH qui représentent 38% du Compte 73 avec 
ϭM€, autƌes iŵpôts??? pouƌ Ϯϵ% ;ϳϲϴK€Ϳ et OM pouƌ Ϯϲ% ;ϲϵϬK€Ϳ

Investissement

DĠpeŶses: ϭ ϬϬϬ ϵϯϴ€ / ReĐettes: ϱϯϰ ϬϭϬ€
Le CA ϮϬϮϭ a douďlĠ eŶ dĠpeŶse aloƌs Ƌu’il est ƌestĠ 

quasi stable en recette (+5%). 
Le ƌĠsultat Ŷet de l’aŶŶĠe est doŶĐ 

négatif avec -ϰϲϲ ϵϮϵ €

Les points à retenir: 

EN DEPENSES
- Les immobilisations en cours augmente de 63% 

;+ϭϬϳK€Ϳ du fait des tƌavaux ……
- Le budget principal a participé au financement des 

budgets annexes Lotissement n° 4 et Maison de la 
Sante à hauteuƌ de  ϰϱϵ ϭϲϳ € 

- 46% des dépenses concernent les immo financières et 
15% les emprunts.

- 28% concernent les travaux en cours
- Par contre les immobilisations corporelles sur les 

travaux déjà réalisés dont baissé de 36% (-ϲϬK€Ϳ

EN RECETTES
- Du fait des projets en cours, les subventions ont 

augŵeŶtĠ de +ϭϬϲK€
- Le FCTVA a ĠgaleŵeŶt de ϲϳK€ 
- Par contre les excédent de fonctionnement capitalisés 

ont baissés de 39% (-ϭϴϬK€Ϳ

Budget principal

CA 2021 - Bilan



Commission n°3: Finances et Budgets
Vice-Président: Jean-Louis SORBET, Maire de Puydarrieux
Suppléant: Guy FONTAN, Maire de Campuzan

Budgets annexes

CA 2021

2020 2021 +/- 2020 2021 +/- 2020 2021 +/- 2020 2021 +/-

Dépenses 217 986.80 255 754.59 17% 5 128.08 4180.87 0% 18 597.05 20 133.96 8% 0.00 0.00 0%

Recettes 295 721.33 303 143.25 3% 21 829.05 26 545.60 0% 38 969.39 27 804.84 -29% 0.00 0.00 0%

résultats 77 734.53 47 388.66 -39% 16 700.97 22 364.73 0% 20 372.34 7 670.88 -62% 0.00 0.00 0%

Dépenses 70 680.00 0.00 -100% 34 728.90 35 225.51 0% 284 453.56 340 848.39 20% 0.00 86 416.53 0%

Recettes 131 014.22 105 667.22 -19% 17 243.06 16 700.97 0% 16 364.74 188 050.34 1049% 0.00 0.00 0%

résultats 60 334.22 105 667.22 75% -17 485.84 -18 524.54 0% -268 088.82 -152 798.05 -43% 0.00 -86 416.53 0%

Une partie des dépenses en 

2021 et le solde sur 2022

Atelier Poules NoiresTransport

FONCTIONNEMENT

INVESTISSEMENTS

Maison de santé

Plus de dépenses de fonctionnement 

en 2021 car Covid en 2020 (- de 

transport) 

Achat d'un car en 2020

La croissance des dépenses en 2021 

est liée au report déficitaire de 

2020

RESIDENCE HOTELIERE

Points à noter

2020 2021 +/- 2020 2021 +/- 2020 2021 +/- 2020 2021 +/-

Dépenses 6 072.94 3 311.40 -45% 4 088.79 7 112.39 74% 0.00 1.40 0% 23 419.89 38 687.93 65%

Recettes 13 134.12 9 750.12 -26% 0.00 1.10 0% 0.00 35 425.12 0% 0.00 0.00 0%

résultats 7 061.18 6 438.72 -9% -4 088.79 -7 111.29 74% 0.00 35 423.72 0% -23 419.89 -38 687.93 65%

Dépenses 125 588.84 25 895.75 -79% 0.00 0.00 0% 0.00 0.00 0% 245 414.42 281 488.68 15%

Recettes 112 822.53 7 061.18 -94% 176 578.40 176 578.40 0% 0.00 87 958.60 0% 0.00 291 489.00 0%

résultats -12 766.31 -18 834.57 48% 176 578.40 176 578.40 0% 0.00 87 958.60 0% -245 414.42 10 000.32 -104%

Lotissement n° 4ZA Castelnau

FONCTIONNEMENT

INVESTIS SEMENTS

ZA LALANNE ET TRIE

Les travaux étant terminés, ce 

budget a diminué en 2021

Loyer de l'extension pas encore 

mis en place

La croissance de dépense de 

fonctionnement en 2021, 

s'explique par le report du 

déficit 2020

CUMA DE FONTRAILLES

Points à noter



Commission n°4: Travaux-Bâtiment
Vice-Président: Christian DUCAUD, Maire d’Hachan
Suppléant: Olivier GIRET, Maire de Lalanne-Trie

Les grands chantiers de la CCPTM: 

la MaisoŶ de l’ĠduĐatioŶ daŶs l’aŶĐieŶ Đollğge de CastelŶau

À l’Ġtage

Réfectoire 

Cuisines

Ecole élémentaire à l’Ġtage

Ecole Maternelle

Motricité

Bureaux

Ecole

Périscolaire

CLSH 

maternelle

RAM

Périscolaire

CLSH 

élémentaire

Bureaux

AFR

Ascenseur

Calendrier:

29/04/22: Dépôt des candidatures

Mai 2022: CAO

Juillet 2022: Lancement des travaux

Usages: Ecoles, service enfance-jeunesse, RAM

Montant des Travaux HT Recettes

Poste de Travaux Montant Partenaires Recettes 

MOE et Buƌeau d’Etudes 266 062.00

DETR 2020 280 000 

DETR 2021
350 000 

105 546 

DSIL 2021 150 000 

DETR/DSIL 2022 300 000 

Travaux 2 300 090.00
Département 2022 100 000 

Département 2023 100 000 

Tolérences 138 000.00

Région (dossier 

FEDER PO 21-27) 

à reprendre avec la 

Région

264 423 

CEE 44 000 

CAF 35 000 

Local Ado 50 000 

RAM 300 000 

MSA 40 000 

TOTAL SUBVENTION -

78%
2 118 969 

Autofinancement 585 183 

TOTAL 2 704 152.00 TOTAL 2 704 152.00 



Commission n°4: Travaux-Bâtiment
Vice-Président: Christian DUCAUD, Maire d’Hachan
Suppléant: Olivier GIRET, Maire de Lalanne-Trie

Les grands chantiers de la CCPTM: la Maison du Temps Libre à Cizos

Calendrier:

AvaŶt l’ĠtĠ ϮϬϮϮ: laŶĐeŵeŶt de la ĐoŶsultatioŶ
Septembre 2022: Choix des entreprises et dépôt des demandes de subvention complémentaires

Automne 2022 : Lancement des travaux

Rénovation totale du bâtiment: 

- Chauffage avec une PAC Air/Air

- Menuiseries (fenêtres, vitrages et portes)

- Sanitaires aux normes PMR

- Salle de cinéma: fauteuils, sols, espace PMR

- IsolatioŶ gloďale du ďâtiŵeŶt paƌ l’extĠƌieuƌ
- Isolation phonique entre la salle de réunion et la salle de cinéma

Usages: Salle de cinéma et bureaux de la CCPTM

EstiŵatioŶ suƌ le volet ĠŶeƌgĠtiƋue : ϭϴϬK€ -> ϭϰϲϯϬϬ€ oďteŶus eŶ ϮϬϮϭ ;DSIL + RĠgioŶͿ
Le montant des autres travaux seront connus après la consultation



Commission n°5: Personnel
Vice-Président: Serge CIEUTAT, Trie
Suppléant: Myriam SOLLES, Maire de Sariac-Magnoac

Les effectifs de la CCPTM

Service Administratif: 14 Service Ecole : 19
Service Technique: 18 Service Enfance-Jeunesse: 8
Service Transport (secteur Castelnau): 1 Culture : 2

Soit un effectif total de 62 agents au 25 avril 2022

Les nouveautés 2022

Départ à la retraite du DGS, Jean-Luc BALLEVRE

Arrivée du nouveau DGS le 1er mai, Jean-Marc NADAL

Arrivée de Laetitia BRUSAUD, Responsable du 
dĠveloppeŵeŶt et de l’attƌaĐtivitĠ ;aĐĐoŵpagŶeŵeŶt 
des projets)

Départ de Sandrine LARCADE, animatrice du service 
Jeunesse

Document Unique 
Accompagnement du CDG65

Ce document répertorie les risques liés au travail dans tous les 

services. Il est obligatoire dès le 1er salarié et doit être mis à 

jour.

Décret du 18/03/22: 

- Les collectivités de moins de 11 salariés exonérées de la 

mise à jour annuelle

- UŶ plaŶ d’aĐtioŶs de pƌĠveŶtioŶ doit ġtƌe fait ĐhaƋue 
année

Règlement intérieur de la collectivité
Ce doĐuŵeŶt Ŷ’est pas oďligatoiƌe ŵais foƌteŵeŶt ƌeĐoŵŵaŶdĠ; il 
va permettre notamment de :

- définir les règles de fonctionnement de la collectivité 

;hoƌaiƌes, aďseŶĐes, ĠvaluatioŶs….Ϳ
- rappeler les droits et devoirs de chacun

Lignes directrices de gestion (LDG) obligatoires - Loi du 6 août 2019

Elles ont été définies en 2019 et doivent permettre de définir la stratégie 

pluriannuelle de pilotage des ressources humaines

Age moyen des agents permanents: 50 ans

85% des agents sont à temps plein

94% sont des catégorie C, 2% en B et 4% 

en A

8% des agents partent en formation

il faut prévoir une GPEEC 
(Gestion prévisionnelle des emplois 

et des compétences)

Taux d’aďseŶĐe de ϭϰjouƌs/ageŶt/aŶ
42% des agents permanents absents au moins 

ϭx suƌ l’aŶŶĠe pouƌ ŵaladie oƌdiŶaiƌe

Fonctionnaires

Contractuels non 

permanents

Contractuels 

permanents



Commission n°6: Environnement – Sécurité incendie
Vice-Président: Jean-Pierre ADER, Maire de Devèze
Suppléant: Maryse MAUMUS, Trie sur Baïse

La GEMAPI - Les chantiers 2022

➢ BETPOUY – Zone entre le pont de la Baïse et le Moulin Gros: 
Enlèvement des embâcles et gestion des atterrissements.

Coûts estiŵĠs à ϱ ϬϬϬ€

➢ GAUSSAN: UŶ atteƌƌisseŵeŶt s’est foƌŵĠ eŶ aŵoŶt du poŶt
Coûts estiŵĠs à ϯ ϬϬϬ€

-> Les DIG sont en cours sur ces 2 dossiers suivis par Manon ROUCHON 
stagiaire de la Cater.
Les travaux se feront donc en septembre

➢ PUNTOUS: Les autorisations sont obtenus et les travaux se feront en 
septembre en accord avec la Maison de la Nature.

Sécurité Incendie

Travaux réalisés en 2021-2022

Le ŵoŶtaŶt des tƌavaux s’Ġlğve à ϭϲϯ ϴϲϵ € HT.:
- Antin: Cuve enterrée 60m2

- Devèze: Cuve enterrée 60m2

- Monlong: Cuve enterrée 60m2

- Campuzan: Canne aspiration

- Thermes Magnoac: Cuve enterrée 6120m2

- Trie sur Baïse: Cuve enterrée 60m2

Les demandes de financement 2022 pour chantiers 2023

Le ŵoŶtaŶt des tƌavaux s’Ġlğve à ϭϬϲ ϰϲϲ,ϬϬ € H.T :
- Aries-Espenan : réserve métallique de 60m3 à installer et enterrer

- Sadournin : réserve métallique de 60m3 à installer et enterrer

- Larroque-Magnoac : réserve métallique de 60m3 à installer et 

enterrer

- Gaussan : Poteau incendie à installer

- Campuzan : ƌĠalisatioŶ d’uŶe aiƌe de poŵpage et ŵodifiĐatioŶ du 
poiŶt d’aspiƌatioŶ 

Sinistre de Vidou: Compteur posé par le Lizon et attente de retours des 

descriptifs de travaux par ent. Pomès-Darré

Réunion de travail avec le SDIS 65 le 27/01/2022 pour définir les priorités 

à venir pour la DECI.

Des conventions tripartites vont être finalisées entre la CCPTM, 

les propriétaires et les entreprises.

LoƌsƋu’il Ǉ a des pƌoďlğŵes ĐoŶtaĐtez eŶ pƌioƌitĠ la Cateƌ et/ou la 
CCPTM avant de faire faire des devis



Commission n°7: Agriculture – Développement économique
Vice-Président: Jean-Michel LE BIHAN, Maire de Guizerix
Suppléant: Michel DUBOSC, Fontrailles

8 entreprises accompagnées

SICA Noiƌes d’AstaƌaĐ

La CCPTM a construit un couvoir sous 

foƌŵe d’atelieƌ ƌelais pouƌ uŶ Đoût 
gloďal de ϭϱϭ ϰϱϰ,ϲϬ€HT 
Les aides:

- ϱϱ ϬϬϬ€ de DETR ϮϬϮϬ
- ϮϬ ϬϬϬ€ du CDϲϱ 
- ϮϬ ϬϬϬ€ de la RĠgioŶ OĐĐitaŶie

Le solde de 56 ϰϱϰ,ϲϬ€ seƌa 
financé par un prêt bancaire 

remboursé par la SICA



Commission n°8: Culture-Cinéma-Sport-Enfance & Jeunesse
Vice-Président: Pierre ABADIE, Castelnau-Magnoac
Suppléant: Joël CASTERAN, Maire de Lustar L'aide aux associations de la CCPTM

198 467 pour l'année 2022

ADMR DU MAGNOAC 3 000             

MAGNOAC FOOTBALL CLUB RUGBY 1 200             

ASSOCIATION SKI CLUB MAGNOACAIS 3 200             

ASSOCIATION FONDATION "LA GARAISONNE" 10 000          

FOOTBALL CLUB DE GUIZERIX 2 706             

ASSOCIATION HAND BALL DU PAYS DE TRIE 2 328             

TENNIS CLUB DE CASTELNAU MAGNOAC 3 246             

FAMILLES RURALES DU MAGNOAC (Sub. Equilibre)

*Périscolaire/ALSH 88 000          

*OCCITAN 2 000             

* RAM 3 688             

* ECOLE DE MUSIQUE 1 008             

UNION SPORTIVE MONLEONNAISE 2 220             

ASSOCIATION Office de Tourisme  (Sub. Equilibre) 40 000          

ASSOCIATION LA COUSTETE  (Sub. Equilibre) 20 000          

ASSOCIATION ADMR TRIE 3 000             

ASSOCIATION Tennis Club Triais 864                

ASSOCIATION Société Philharmonique (acompte 2021) 1 879             

ASSOCIATION CYCLO CLUB TRIAIS 480                

ASSOCIATION JUDO CLUB TRIAIS 1 950             

ASSOCIATION Triaise de Roller Artistique et Acrobatique 2 598             

FOOTBALL CLUB TRIAIS 5 100             

LA GARAISONNIENNE



Commission n°9: Tourisme
Vice-Présidente: Anne-Marie BRUZEAUD – Maire de Bonnefont
Suppléant: Gaëtan ROUSSE, Cizos

La V82

Des équipements: recharges électriques, 
table de pique-nique, toilettes sèches, 
sigŶalĠtiƋue…

03/06: Présentation de la V82 aux élus et aux 
professionnels du tourisme avec HPTE65 et 
CDT32 à Trie

Sentiers

Pouƌ ġtƌe pƌoŵotioŶŶĠs paƌ l’OT, il faut 
les entretenir, les baliser et renvoyer la 
convention

Quelques dates:

17/05 à 20h30 à Lalanne-Tƌie: AsseŵďlĠe GĠŶĠƌale de l’OT
10/07: Fête des Sentiers à Lapeyre
22/07: Départ du Tour de France à Castelnau-Magnoac
14/08: Pourcailhade à Trie
17-18/09: Journées du Patrimoine

-> faites remonter vos évènements au plus vite auprès de 

l’offiĐe de touƌisŵe :  ot@tourismecoteaux65.fr

Des financements possibles:

➢ Pôles touristiques – CD65 – Date limite le 29/04/2022

➢ Région -> présentation du nouveau schéma touristique le 03/05

➢ Etat – FNADT: ϭϬ ϬϬϬ€ aĐƋuis / ϭϳ ϬϬϬ€ de dĠpeŶses
➢ ALVEOLE Plus et Advenir.mobi pour développer la mobilité

Reste à charge: 50% commune / 50% CCPTM 



Conclusion
1ER Vice-Président: Jean-Pierre GRASSET, Maire de Trie/Baïse

La gendarmerie

Les uŶitĠs de Tƌie et de CastelŶau oŶt fusioŶŶĠ et leuƌ teƌƌitoiƌe s’est ĠteŶdu. De plus ils vieŶŶeŶt 
eŶ ƌeŶfoƌt à l’extĠƌieuƌ de Đe teƌƌitoiƌe Ġlaƌgi. 
CoŶsĠƋueŶĐes: des dĠlais d’atteŶte tƌğs loŶgs pouƌ iŶteƌveŶiƌ suƌ le teƌƌitoiƌe

PƌopositioŶ d’uŶe ŵotioŶ 
ou un courrier au nom des 

maires de la CCPTM



 
31 place de la Mairie – 65220 TRIE SUR BAISE 
Tél. : 05-62-35-06-09 / Fax : 05-62-35-45-14 

Mail : ccptpaystrie@orange.fr 

Objet : 
Régularisation Cour des Comptes 

Convention AFR 2018 

Séance du 19 avril 2022 à 18 heures 30  

Délibération n°2022-31B 

Nombre de conseillers 

En exercice : 19 

Présents : 13 

Excusés : 1 

Absents : 5  

Votants :  - dont « pour » : 13 

  - dont « contre » : 0 

  - dont abstention : 0  

Le 19 avril deux mil vingt-deux à 18 heures 30, le Bureau de la Communauté de Communes du Pays de Trie 

et du Magnoac, convoqué le 12 mars ʹͲʹʹ s’est réuni sous la présidence de Monsieur BARTHE Gérard, à 

Trie/Baïse. 

Présents : 

ABADIE Pierre, ADER Jean-Pierre, BARTHE Gérard, BRUZEAUD Anne Marie, CASTERAN Joël, DUCAUD 

Christian, FONTAN Guy, GRASSET Jean-Pierre, LE BIHAN Jean-Michel, MAJOURAU Alain, MARIE 

ERNESTINE Stéphanie, MAUMUS Maryse, SORBET Jean-Louis. 

Excusé(e)s :  

M. CIEUTAT Serge 

Absent(e)s :  

DUBOSC Michel, GIRET Olivier, ROUSSE Gaëtan, SOLLE Myriam, VERDIER Bernard. 
 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

M. le Président rappelle que la Cour des comptes a audité la CCPTM et a constaté qu’il manquait la délibération pour l’octroi de la subvention de ʹͲͳͺ à l’Association des Familles Rurales de 
Castelnau-Magnoac. Or la convention pour cette année-là a bien été signée. 

 

Cette convention reprenait les termes de la convention précédente (2017) et de la suivante (2019) 

à savoir: 

- Une aide de ͅ ͺ ͲͲͲ€ versée en ʹ  fois ͶͶ ͲͲͲ€ + une aide de ʹ ͲͲͲ€ pour la culture occitane 
qui sera versée en une seule fois. 

- La subvention pourra être réajustée en fonction du bilan des dépenses réelles 

 

Ainsi sur 2018, les AFR ont bien perçu de la CCPTM: ͶͶ ͲͲͲ€ le ͳͷ/Ͳͷ/ʹͲͳͺ – Mandat n°767 ʹ ͲͲͲ€ le ͳͷ/Ͳͷ/ʹͲͳͺ – mandat n°768 ͶͶ ͲͲͲ€ le ͳͲ/Ͳͻ/ʹͲͳͺ – mandat n°1435 

 M. le Président explique qu’il est nécessaire de prendre une délibération actant la signature de la 

délibération 2018 et le versement de la subvention afin de régulariser administrativement cette 

situation. 

 

Sur la proposition du Président et après en avoir débattu, 

Le bureau, à l’unanimité des membres présents, 

 

➔ APPROUVE la signature de la convention ʹͲͳͺ et le versement de l’aide de ͻͲ ͲͲͲ€ cette 

année-là ; 



➔ MANDATE le Président POUR EN INFORMER LA Cour des comptes et accomplir tout acte nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 

 

Fait et délibéré les jours, mois et an que dessus. 

Pour copie Conforme. 

Le Président, 

BARTHE Gérard 

 



 
31 place de la Mairie – 65220 TRIE SUR BAISE 
Tél. : 05-62-35-06-09 / Fax : 05-62-35-45-14 

Mail : ccptpaystrie@orange.fr 

Objet : 
Régularisation Cour des Comptes 

Emprunt CCPT / CCPTM 

Séance du 19 avril 2022 à 18 heures 30  

Délibération n°2022-32B 

Nombre de conseillers 

En exercice : 19 

Présents : 13 

Excusés : 1 

Absents : 5  

Votants :  - dont « pour » : 13 

  - dont « contre » : 0 

  - dont abstention : 0  

Le 19 avril deux mil vingt-deux à 18 heures 30, le Bureau de la Communauté de Communes du Pays de Trie 

et du Magnoac, convoqué le 12 mars ʹͲʹʹ s’est réuni sous la présidence de Monsieur BARTHE Gérard, à 

Trie/Baïse. 

Présents : 

ABADIE Pierre, ADER Jean-Pierre, BARTHE Gérard, BRUZEAUD Anne Marie, CASTERAN Joël, DUCAUD 

Christian, FONTAN Guy, GRASSET Jean-Pierre, LE BIHAN Jean-Michel, MAJOURAU Alain, MARIE 

ERNESTINE Stéphanie, MAUMUS Maryse, SORBET Jean-Louis. 

Excusé(e)s :  

M. CIEUTAT Serge 

Absent(e)s :  

DUBOSC Michel, GIRET Olivier, ROUSSE Gaëtan, SOLLE Myriam, VERDIER Bernard. 
 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

M. le Président rappelle que la Cour des comptes a audité la CCPTM et a constaté une irrégularité juridique dans l’emprunt contracté pour l’extension de la zone d’activité de Lalanne-Trie n°Ͷ d’un montant de ͺͲͲ ͲͲͲ€ sur ʹͲ ans entre la Caisse d’Epargne et la CC du Pays de Trie. 

 

En effet, la délibération approuvant cet emprunt et autorisant M. Duzer à signer datait du ʹͳ/ͳʹ/ʹͲͳ. Or l’emprunt a été signé le ͳͲ/Ͳ͵/ʹͲͳ, alors que M. Duzer n’était plus Président et n’avait pas la délégation de compétence et qu’aucune délibération n’avait été passée par la 
nouvelle CCPTM. 

 

La Cour des Comptes demande donc que la nouvelle communauté de communes, CCPTM, donne l’autorisation au président, Gérard Barthe, de signer cet emprunt avec la Caisse d’Epargne. En suivant, la Caisse d’Epargne devra rédiger un avenant modifiant l’emprunteur. 
 

Sur la proposition du Président et après en avoir débattu, 

Le bureau, à l’unanimité des membres présents, 
➔ APPROUVE la reprise de cet engagement pris par la CCPT au nom de la CCPTM dans les 

conditions définies à l’époque ; 

➔ AUTORISE le Président à signer l’avenant modifiant le bénéficiaire du prêt ; 

➔ MANDATE le Président pour accomplir tout acte nécessaire à l’exécution de la présente 
délibération. 

Fait et délibéré les jours, mois et an que dessus. 

Pour copie Conforme. 

Le Président, 

BARTHE Gérard 

 



D E L I B E R A T I O N  

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 

Délibération n° 2022-34 

 
 
L’an deux mille vingt-deux, le 03 mai à 18 heures 30 le Conseil Communautaire dûment 
convoqué, s’est réuni en session ordinaire, sous la présidence de M. BARTHE Gérard. 
 
Nombre de Conseillers en exercice  : 68 
Date de Convocation  : 27/04/2022 
 

Conseillers communautaires présents : 
SENAC Annie suppléante de MAUMUS Jean, GANDIT Isabelle, DUCAUD Aline, LAGARDE 
Josiane, ARNAUD Alexandre suppléant de MAILHES Jean-Louis, DUTREY Christian, 
BRUZEAUD Anne-Marie, LAYERLE Christian, BETBEZE-ABADIE Christophe, VICTORIN 
Éric, VERDIER Bernard, MAJOURAU Alain, ABADIE Pierre, CHEF D’HOTEL Annick, 
GHARFI Paul, ASPECT Joël, ADER Jean-Pierre, MARIE ERNESTINE Stéphanie, ABADIE 
Pascale, LE BIHAN Jean-Michel, DUCAUD Christian, GIRET Olivier, LUSCAN Pierre, 
DUPRAT Christian, THEULERY Claude suppléant de GAYE Frédéric, ZAÏTER Chaabane, 
CIEUTAT Yves, CASTERAN Joël, ROSSIGNOL Monique, BARTHE Gérard, HUSS Coralie, 
ABADIE Patrick suppléant de LABAT Pierre, LURDE Jean, DUFFO Éric, SORBET Jean-
Louis, REY Henri, TOUZANNE Jean-Pierre suppléant de SOLLES Myriam, ABADIE Laurent 
suppléant de LANNEGRASSE Nadège, LABERENNE Jean-Michel, DAZET Joël, GRASSET 
Jean-Pierre, MAUMUS Maryse, FONTAN Elisabeth, CIEUTAT Serge, MOULEDOUS Jean-
Claude, DAYRES Dominique, PASQUINE Suzanne, SARRACANIE Jean-Paul, LOULA 
Pierre suppléant de MATHA Philippe, CORREGE Jean-Michel. 
Conseillers communautaires ayant donné procuration :  
Monsieur ABADIE Francis a donné procuration à Monsieur MAJOURAU Alain 
Monsieur GALES Jean-Luc a donné pouvoir à Monsieur BARTHE Gérard 
Conseillers communautaires excusés :  
MAILHES Jean-Louis, FONTAN Guy, FORTASSIN Catherine, CASTET Francis, GAYE 
Frédéric, MOULEDOUS Michel, DESSACS Christian, LABAT Pierre, LANNEGRASSE 
Nadège, IZA VERGARA Isabelle, MATHA Philippe, FOURCAUD Thierry 
Conseillers communautaires absents 
MAUMUS Jean, VERDIER Jean-Marc, BOYER Didier, ROUSSE Gaëtan, DUBOSC Michel, 
MOLE Michel, LOUGE Bernard, FRANCINGUES Alain, PIQUE Éric, SOLLES Myriam, 
LACOSTE Henry. 
 
52 délégués (dont deux procurations) sur 68 étant présents, le quorum étant atteint, le Conseil 
communautaire peut valablement délibérer. 
 
Secrétaire de séance : 
Monsieur SORBET Jean-Louis 
 
OBJET : Approbation du règlement financier budgétaire (RBF) 
 
VU L’article L. 5217-10-8 du Code général des collectivités territoriales ; 
 
 Monsieur le Président expose : 
 



La M57 est née au 1er janvier 2015 dans le cadre de la création des métropoles. Elle 
nécessite un règlement financier budgétaire. Elle remplace la M14 et est obligatoire 
uniquement pour les Régions et Métropoles.  
Au 1er janvier 2024, la nomenclature budgétaire et comptable M57 sera généralisée à 
l’ensemble des collectivités territoriales. 
La CCPTM est donc une collectivité pilote sur les Hautes-Pyrénées. 
Le RBF permet de : 

• Décrire les procédures de la collectivité, les faire connaître aux élus comme aux 
services avec exactitude et se donner pour objectif de les suivre le plus précisément 
possible 

• Créer un référentiel commun et une culture de gestion que les directions et les 
services de la collectivité se sont appropriés ; 

• Rappeler les normes et respecter le principe de permanence des méthodes ; 
• Combler les « vides juridiques », notamment en matière d’autorisation d’engagement 

(AE), d’autorisation de programme (AP) et de crédit de paiement (CP) 
 
Le conseil communautaire doit l’approuver par délibération (règlement en pièce jointe). 
 
 Après délibération à l’unanimité des membres présents, le conseil communautaire 
approuve le RBF règlement Financier Budgétaire proposé.  
 
 
 

Fait et délibéré, les Jour, Mois An que sus dit 
Au registre sont les signatures. 
 
Le Président, 
Gérard BARTHE 
 
 


